M.




Monsieur le Contrôleur des Impôts

Objet : demande d’exonération de la taxe professionnelle

De l’année

Concernant le logement situé

Monsieur le Contrôleur,

Je vous demande de bien vouloir m’exonérer de la taxe professionnelle de l’année……..

Concernant  ma résidence secondaire que je loue en meublé quelques semaines par an.

Les motifs de ma demande d’ exonération sont les suivants :

Le logement en question constitue ma résidence secondaire et je paie donc la taxe d’habitation. Je le loue quelques semaines par an et le reste du temps je l’occupe.

L’article  1459-C-3° et article 103 de la loi de finances pour 1992 N°91-1322 du 30 décembre 1991 prévoit une exonération de plein droit pour les personnes qui louent en meublé tout ou partie de leur habitation personnelle. 

Une instruction du 23 février est venu confirmer cette exonération : E-2-93 N°46 du 8 mars 1993.

La jurisprudence considère qu’à partir du moment ou je recouvre la libre disposition du meublé dans le courant de l’année, il doit être considéré comme mon habitation personnelle (Cour Administrative d’Appel de Lyon du 15 mars 2001.N°97 Lyo.1138)

La seule exception prévue par le texte serait  que les collectivités territoriales aient voté la suppression de cette exonération. Or, la Communauté Urbaine de……..interrogée a répondu qu’il n’y avait eu aucune délibération en ce sens.

Je vous demande le sursis à paiement en attendant votre décision.

Je vous prie de croire Monsieur le Contrôleur à l’expression de mes sentiments distingués.

Fait à

Le

Je joins à mon recours la copie des pièces suivantes :

La taxe professionnelle de l’année…..

La taxe d’habitation du logement de l’année…..

L’arrêt de la Cour Administrative d’appel de Lyon du 15 mars 2001.

La réponse en date du…… de la Communauté Urbaine de…….

L’instruction N°46 du 8 mars 1993.

